
COMITÉ CONSULTATIF 
D’URBANISME

PIIA - 4601 Chemin de la côte-des-neiges  - 
#30002748774

14 juillet 2021  



Travaux de retrait d’une aire de stationnement asphaltée et réensemencement

Articles 122.3, 122.5.1 et 345.2 du règlement 01-276 (PIIA)

01

02

CONTEXTE

Analyse DE L’ arrondissement

recommandations
 

03
Favorable 



LOCALISATION 01 CONTEXTE



01 CONTEXTELOCALISATION

Écoterritoire les sommets et les 
flancs du Mont-Royal

Aire de stationnement située à moins de 30 mètres d’un bois situé dans un Écoterritoire



01 CONTEXTELOCALISATION

Aire de stationnement située dans un milieu naturel et espace vert protégé de secteur A sur le site patrimonial du 
Mont-Royal



PROPOSITION 01 CONTEXTE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article 19 _ Critères d’aménagement

PP-12 (2005) visant à autoriser la démolition de bâtiments accessoires 
permettant la construction et l'occupation d'un mausolée dans le secteur 
du crématorium et reconnaissant l'essentiel des interventions proposées 
au plan directeur d'aménagement du cimetière Notre-Dame-des-Neiges, 
situé au 4601, chemin de la Côte-des-Neiges.



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Règlement 01-276 (122.3 et 122.5.1)

Une opération de remblai-déblai sur un terrain situé à 
moins de 30 m d’un bois situé dans un Écoterritoire doit 
respecter les critères suivants : 



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Règlement 01-276 (125.5.1)



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Règlement 01-276 (345.2)



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 
122.3, 122.5.1 et 345.2 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que le projet respecte les objectifs et critères de PIIA.

● l’aménagement paysager proposé permet de réduire l’asphalte sur le terrain du cimetière.

● Considérant que la Division du Patrimoine va émettre une autorisation pour le projet soumis.
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COMITÉ CONSULTATIF 
D’URBANISME

PIIA - 4601 Chemin de la côte-des-neiges  - 
#30002769654

14 juillet 2021  



Travaux de préservation d’un mausolée privé

Articles 118.1 du règlement 01-276 (PIIA)

01

02

CONTEXTE

Analyse DE L’ arrondissement

recommandations
 

03
Favorable  



LOCALISATION 01 CONTEXTE



01 CONTEXTELOCALISATION

Mausolée privé construit dans les 
années 60



01 CONTEXTELOCALISATION



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Les travaux consistent à :
- retirer par lavage à pression le crépi qui s'effrite;
- réparer le béton là où nécessaire;
- installer un grillage en fibre de verre avant d'appliquer le nouveau crépi sur l'ensemble des surfaces du bâtiment. La 

couleur retenue est un gris semblable à celui du mausolée. 
- porte sera repeinte en couleur bronze et le cadre de la porte et les éléments en grillage seront de couleur noire.



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Règlement 01-276 (118.1)



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l’article 118.1 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que les travaux respectent les objectifs et critères de PIIA.

● Considérant que la Division du Patrimoine va émettre une autorisation pour le projet soumis.
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Assemblée 
publique de 

consultation
À jour le 16 juillet 2021

PPCMOI-   5370 Queen Mary (5003 Earnscliffe) - # 3002634014



Demande de PPCMOi pour déroger à la disposition particulière 3 de la grille des usages et spécifications au rdc

RDC existants = commercial + 2 logements + locaux vacants

Grille des usages et spécifications 0341 = Usage autorisés: C4, H (commerce + Habitations sans restriction du nombre 

de logement

Disposition particulière 3 = un local situé au rez-de-chaussée, faisant face à un terrain situé dans un secteur où est 

autorisée une catégorie de la famille commerce, ne peut être occupé par un usage  de la famille habitation

 

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
Favorable avec conditions

03



01CONTEXTE

Étudier une demande de projet 
particulier afin d’autoriser l’usage 
Habitation au rdc pour la propriété 
sise au 5370 Queen Mary ( 5003 
Earnscliffe )

Dérogation à la disposition de la 
grille des usages et spécifications 
pour la zone 0341

Année de construction: 1930
Usages: C.4, H
Secteur significatif à normes B 5370 Queen Mary



OBJECTIF 01
Objectif de la transformation

● Conserver l’espace commercial sur Queen Mary
● Ajouter des logements dans la partie arrière du bâtiment (prolongement de la façade sur Earnscliffe)
● La façade ouest (Earnscliffe) a un numéro d’appartement en guise d’adresse postale
● Logements aménagés à même les espaces inutilisés par les locataires commerciaux
● Ces espaces étaient occupés, à l’origine, par des logements
● Une partie de l’espace commercial qui sera transformé (côté est) à une superficie de + de 2 000 p.c.

Les 3 autres étages sont actuellement en cours de rénovation afin de mettre à jour toutes les fournitures électriques et de 
plomberies. Chaque unité recevra également une installation de laveuse et sécheuse pour répondre aux besoins des familles 
d'aujourd'hui. Typologie des logements existants

Nombre de pièce Nombre de logement

Studio 0 (2)

3 1/2 0 (2)

4 1/2 11

5 1/2 15

Total 26

CONTEXTE



SITUATION RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE

Zone 0341
Usage: C.4C, H



ANALYSE RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE

Zone 0341
C.4C, H



PLANS 02 ANALYSE

4 logements supplémentaires au rdc
● 2 - Studios
● 2 - 3 1/2

4 1/2 4 1/2

Chemin Queen MaryChemin Queen Mary

RDC ÉXISTANT RDC PROPOSÉ

Studio

3 1/2

3 1/2

Studio
4 1/24 1/2



PLAN D’URBANISME ZONAGE ACTUEL PROPOSÉ

USAGE Secteur résidentiel C.4C,H
C.4,H

(Déroger à la disposition 
3 de la grille)

HAUTEUR S.O. S.O. S.O.

ÉTAGES S.O. S.O. S.O.

DENSITÉ S.O. S.O. S.O.

COMPARAISON RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE

Déroger à l’article 136.1



RECOMMANDATION DE LA DAUSE

● Considérant que la continuité commercial sur Queen Mary est maintenue ;

● Considérant que l’aménagement de logements, ayant front sur Earnscliffe, est cohérent avec 

l’usage habitation qui est pratiqué sur la propriété faisant face au projet;

● Considérant que le réaménagement des locaux vacants à des fins d’habitation permet d’augmenter 

le parc locatif ;

La DAUSE émet un avis FAVORABLE et propose de déposer le projet de résolution au 
Conseil d’arrondissement avec les conditions suivantes :

03RECOMMANDATION



PROJET DE RÉSOLUTION - CONDITIONS

● Déposer un plan sur la gestion des matières résiduelles;

● Aménager les nouveaux logements sans subdiviser ou diviser les logements existants au rdc (ne 

pas déroger à l’article 136.1) 

03RECOMMANDATION



MERCI



CRITÈRES - PPCMOI -ARTICLE 9 02 ANALYSE

Crtières Commentaires

1° respect du Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal: La demande respecte les objectifs du Plan d’urbanisme

2° compatibilité des occupations prévues au projet avec le 
milieu d'insertion;

La demande pour aménager des logements supplémentaires au 
r.d.c est cohérent avec l’usage habitation qui est pratiqué sur la 
propriété faisant face au projet.

3° qualités d'intégration du projet sur le plan de l'implantation, 
de la volumétrie, de la densité et de l'aménagement des lieux; S.O.

4° avantages des propositions d'intégration ou de démolition 
des constructions existantes et de celles pour la conservation 
ou la mise en valeur d'éléments architecturaux d'origine;

Aucune démolition n’est planifiée. La propriété se trouve dans un 
secteur patrimonial d’intérêt Toutes transformations extérieures 
qui ne reprend pas les caractéristiques d’origine devront être 
soumis à PIIA

5° avantages des propositions et impacts sur les éléments 
patrimoniaux;

La propriété se trouve dans un secteur patrimonial d’intérêt 
Toutes transformations extérieures qui ne reprend pas les 
caractéristiques d’origine devront être soumis à PIIA



02 ANALYSE

Crtières Commentaires

6° avantages des propositions de mise en valeur des espaces 
extérieurs et des plantations; S.O.

7° impacts environnementaux du projet, notamment sur le plan 
de l'ensoleillement, du vent, du bruit, des émanations et de la 
circulation;

S.O.

8° qualité de l'organisation fonctionnelle du projet, en regard 
notamment du stationnement, des accès et de la sécurité; S.O.

9° avantages des composantes culturelles ou sociales du 
projet; S.O.

10° faisabilité du projet selon l'échéancier de réalisation prévu.

Des travaux de transformations et de mises à niveaux des 
logements aux étages sont déjà en cour. Si le projet est accepté, 
le requérant va poursuivre les travaux lorsque le PPCMOI sera 
autorisé. Un nouveau permis de transformations est requis

CRITÈRES - PPCMOI -ARTICLE 9



CRITÈRES - PPCMOI -ARTICLE 9 02 ANALYSE

Crtières Commentaires

11° tout projet de construction d’un nouveau bâtiment ou d’agrandissement, 
à l’exception d’une habitation de 3 étages et moins ou d’un bâtiment de 8 
logements et moins doit avoir pour objectif d’atteindre, le plus possible,
l’accessibilité universelle, en tenant compte des critères suivants :

a) favoriser l’aménagement de plain-pied de l’accès principal au bâtiment;

S.O.

b) favoriser l’aménagement de sentiers sécuritaires, sans obstacle, bien 
délimités et éclairés, le plus direct possible entre un bâtiment et une voie 
publique;

S.O.

c) planifier le positionnement du stationnement pour personnes à mobilité 
réduite le plus près possible de l’entrée principale du bâtiment, en évitant 
autant que possible une séparation entre le bâtiment et le stationnement par 
une voie de circulation;

S.O.

d) dans le cas d’un bâtiment situé à l’intérieur d’un secteur patrimonial ou 
ayant des caractéristiques patrimoniales d’intérêt, favoriser l’intégration des 
critères du présent article tout en respectant les caractéristiques 
architecturales d’intérêt du bâtiment en évitant des ruptures importantes 
avec le cadre bâti du secteur patrimonial.

S.O.



CALENDRIER D’ADOPTION

Présentation du dossier au CCU 14 juillet 2021

Adoption du 1er projet de résolution par le Conseil 
d’arrondissement 16 août 2021

Consultation publique 8 septembre 2021

Adoption du 2e projet de résolution par le Conseil 
d’arrondissement À DÉTERMINER

Procédure d’approbation référendaire À DÉTERMINER

Adoption finale de la résolution par le Conseil d’arrondissement À DÉTERMINER
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Élévations Earnscliffe



Sous-sol

Déchets



Queen Mary



Earnscliffe



Cours (par Earnscliffe)



ANALYSE RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE

Zone 0341
C.4C, H



Cheminement d’une demande

PPCMOI

Détermine les paramètres 
du projet

PIIA

Autorise les plans 
d’implantation et 

d’intégration architecturale

PERMIS

Autorise la démolition et la 
construction du nouveau 

bâtiment



Processus d’autorisation

CCU

Présentation et avis du 
Comité consultatif 

d’urbanisme

Conseil 
d’arrondissement

Adoption du 1er projet 
de résolution

Consultation 
publique

Présentation du projet 
aux citoyens et 

période de questions

Conseil 
d’arrondissement

Adoption du 2e projet 
de résolution

Conseil 
d’arrondissement

Adoption finale du 
projet de résolution

aVIS pUBLIc
Avis public et affichage 

sur l’immeuble

aVIS pUBLIc

Avis public et procédure 
d’approbation référendaire 

(si nécessaire)



14 juillet  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  4690, avenue ROSLYN           # 3002902734



4690, avenue ROSLYN
MODIFICATION AUX PROJETS D’AGRANDISSEMENT ET DE RÉAMÉNAGEMENT APPROUVÉS, 3001179233-20 et 3001265574-21 :

● REMPLACER LES 2 PORTES JARDINS PROPOSÉES AU RDC DU MUR ARRIÈRE PAR UNE SEULE GRANDE OUVERTURE;
● LES TRAVAUX VISENT ÉGALEMENT DE LÉGÈRES MODIFICATIONS AUX AMÉNAGEMENTS INTÉRIEURS; 
● ÉLIMINATION D’UNE FENÊTRE SUR LE MUR LATÉRAL DE L’AGRANDISSEMENT APPROUVÉ;

SECTEUR SIGNIFICATIF À CRITÈRES  ‘CC’
● AGRANDISSEMENT ASSUJETTI AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 108;
● MODIFICATIONS DE OUVERTURES NON CONFORMES AUX ART. 91 ET 105;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



AVENUE ROSLYN 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION 01 CONTEXTE



IMPLANTATION         PROPOSITION DU CCU DU 14 OCTOBRE 2020 02ANALYSE



PLANS                       PROPOSITION DU CCU DU 14 OCTOBRE 2020 02ANALYSE



PLANS                                                              PROPOSITION MODIFIÉE 02ANALYSE



ÉLÉVATIONS                            APPROUVÉ CCU 14 0CT.  /  PROPOSÉ 02ANALYSE

APPROUVÉ CCU 14 0CT. 2020 PROPOSÉ



ÉLÉVATIONS                           APPROUVÉ CCU 14 0CT.  /  PROPOSÉ 02ANALYSE

APPROUVÉ CCU 14 0CT. 2020

PROPOSÉ



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113 et 668 du 
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE  au projet pour les raisons suivantes:

● Les modifications proposées au projet d'agrandissement approuvé contribuent à améliorer la perméabilité 
entre les aménagements intérieurs, la terrasse, et la cour.

● L'intervention est conforme à la réglementation applicable et aux objectifs municipaux.
● Les modifications apportées simplifient et bonifient la la qualité du projet d'agrandissement approuvé.
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PIIA  -  3745, CHEMIN QUEEN-MARY            # 3002946354 14 juillet  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME



3745, CHEMIN QUEEN-MARY  /  MAISON SAINT-JOSEPH - COLLÈGE NOTRE-DAME
PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT DE LA COUR DE LA GARDERIE:

● RÉAMÉNAGER LA COUR AVEC DES AIRES ET DES MODULES DE JEUX ET PLANTER DES ARBRES;
● AJOUT D’UNE DÉPENDANCE (CABANON);
● TRAVAUX URGENTS;

SECTEUR ET SITE PATRIMONIAL DU MONT-ROYAL
● TRANSFORMATION ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 118.1;
● AUTORISATION PRÉLIMINAIRE EN VERTU DE LA LPC;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



ZONE D’INTERVENTION                      3745, avenue QUEEN-MARY 01 CONTEXTE



LOCALISATION                        SITE PATRIMONIAL DU MONT-ROYAL 02ANALYSE



CERTIFICAT DE LOCALISATION                               02ANALYSE



ZONE D’INTERVENTION                      3745, avenue QUEEN-MARY 01 CONTEXTE



CONDITIONS EXISTANTES                               02ANALYSE



ZONE D’INTERVENTION                                                01 CONTEXTE



PLAN D’AMÉNAGEMENT PROPOSÉ                                02ANALYSE



PLAN D’AMÉNAGEMENT PROPOSÉ                                    DÉTAILS                               02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE  pour les raisons suivantes:

● L'aménagement proposé répond aux exigences d'un programme pour une cour de garderie, ce qui est 
cohérent avec la vocation actuelle du bâtiment;

● Le caractère et la présence distinctive du bâtiment, et de sa cour, sont préservés sur le site du Collège 
Notre-dame, et sur le site patrimonial;

● La proposition a reçu un avis préliminaire favorable en vertu de la LPC;
● L'intervention contribue à l'évolution et au maintien du patrimoine;
● La vocation de l'établissement risque par ailleurs de continuer à évoluer dans les années à venir, et 

l'aménagement de la cour en conséquence;

La Direction suggère cependant que les clôtures de maille séparant les aires de jeux soient remplacées par des 
clôtures qui s’apparentent à celle au périmètre de la cour, ou en bois, conformément à la réglementation 
applicable.
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PIIA  -  4530, chemin de la CÔTE-DES-NEIGES
          # 3002777234

14 juillet  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME



4530, chemin de la CÔTE-DES-NEIGES
PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT DE LA COUR AVANT;

● RECONFIGURATION DU DÉBARCADÈRE;
● CONCEPT DE MURALE;

SECTEUR ET SITE PATRIMONIAL DU MONT-ROYAL
● TRANSFORMATION ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 118.1;
● AUTORISATION REQUISE EN VERTU DE LA LPC;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



LOCALISATION                        SITE PATRIMONIAL DU MONT-ROYAL 02ANALYSE



ZONE D’INTERVENTION                                        4530, chemin CDN 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION                         DÉBARCADÈRE EXISTANT                          01 CONTEXTE



PROPOSITION INITIALE 02ANALYSE



PLAN D’AMÉNAGEMENT PROPOSÉ                               02ANALYSE



PLAN D’AMÉNAGEMENT PROPOSÉ  02ANALYSE



MATÉRIAUX PROPOSÉS 02ANALYSE



COUPE SCHÉMATIQUE 02ANALYSE



DÉTAILS 02ANALYSE



DÉTAILS 02ANALYSE



VÉGÉTAUX PROPOSÉS 02ANALYSE



MATÉRIAUX 02ANALYSE



MURALE 02ANALYSE



MURALE PROPOSÉE 02ANALYSE



PERSPECTIVES 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE  pour les raisons suivantes:

● Bien que la superficie minéralisée est augmentée, le projet demeure, à notre avis, conforme aux 
orientations et aux objectifs municipaux;

● La proposition a été retravaillé afin de réduire la superficie asphaltée au profit de pavés perméables;
● La proposition a été revue de manière à conserver les arbres existants et à replanter de nouveaux arbres.
● La proposition a été revue de manière à mieux délimiter l'accessibilité et la circulation piétonnière, et ce, 

dans le respect de la configuration d'origine;
● Une murale colorée est par ailleurs proposée sur le mur de béton existant et défraîchi, à la limite de 

propriété;
● L'intervention améliore la condition actuelle qui est très visible de la voie et de l'espace public, et offre 

une facture de qualité par ses aménagements et la matérialité proposés;
● Autorisation en coordination avec le patrimoine, en vertu de la LPC;
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PIIA  -  3250, avenue FOREST HILL            # 3002657934 14 juillet  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME



3250, avenue FOREST HILL
PROJET DE RÉPARATION ET D’IMPERMÉABILISATION DE LA DALLE DU GARAGE SOUS LA COUR AVANT;

● EXCAVATION AFIN D’EFFECTUER LES RÉPARATION ET REFAIRE L’AMÉNAGEMENT TEL EXISTANT;
● LES TRAVAUX REQUIERT L’ABATTAGE DE TROIS ARBRES EXISTANTS;

SECTEUR ET SITE PATRIMONIAL DU MONT-ROYAL
● TRANSFORMATION ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 118.1;
● AUTORISATION REQUISE EN VERTU DE LA LPC;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



LOCALISATION                        SITE PATRIMONIAL DU MONT-ROYAL 02ANALYSE



ZONE D’INTERVENTION                        3250, avenue FOREST HILL 01 CONTEXTE



PLAN D’AMÉNAGEMENT                                                                        
EXISTANT                          

01 CONTEXTE



ÉLÉVATION  /  DÉTAILS                               02ANALYSE



RÉPARATION DE LA DALLE DU SOUS-SOL SOUS LA COUR 02ANALYSE



RECOMMANDATION D’ABATTAGE 02ANALYSE

ARBRE 1 ARBRE 3ARBRE 2



ARBRES À ABATTRE 02ANALYSE



ARBRE 1 ARBRE 3ARBRE 2

MATÉRIAUX PROPOSÉS 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE  pour les raisons suivantes:

● Les aménagements extérieurs seront remis à leur état d'origine suivant l'excavation pour exécuter les 
travaux d'imperméabilisation du garage;

● Les trois arbres à abattre seront remplacés par espèces approuvées par la Division du patrimoine.
● L'intervention contribue au maintien du patrimoine architectural, naturel, et paysager;
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26  MAI  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  3856, avenue d’OXFORD   /   #3002687556



3856, avenue d’OXFORD   
PROJET VISANT UN AGRANDISSEMENT EN AIRE DE BÂTIMENT DE PLUS DU TIERS DE LA SUPERFICIE EXISTANTE;

● AGRANDISSEMENT PROJETÉ DANS LA COUR LATÉRALE ET EN FAÇADE SUR RUE;
● AJOUT D’UNE VOIE D’ACCÈS ET DE DEUX ESPACES DE STATIONNEMENT AU SOUS-SOL;
● AJOUT D’UN ÉDICULE POUR UN ESCALIER  D’ACCÈS AU TOIT; 

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘C’
● AGRANDISSEMENT DE PLUS DU TIERS DE LA SUPERFICIE DU BÂTIMENT EXISTANT NON CONFORME À L’ARTICLE 45.1;
● TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 45.2;
● CONSTRUCTION HORS TOIT ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 23;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



LOCALISATION                         DISTRICT 
NOTRE-DAME-DE-GRACE                 

01 CONTEXTE



CADRE BÂTI DE L’AVENUE OXFORD              01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION                            3856, avenue D’OXFORD              01 CONTEXTE



INTERVENTIONS CONTEMPORAINES              01 CONTEXTE



INTERVENTIONS CONTEMPORAINES              01 CONTEXTE



GARAGES EN COUR AVANT              01 CONTEXTE



INTERVENTIONS EN COUR ARRIÈRE              01 CONTEXTE



IMPLANTATION EXISTANTE                   OPÉRATION CADASTRALE 02ANALYSE



IMPLANTATION / AMÉNAGEMENT                           PROPOSITION 02ANALYSE



IMPLANTATION / AMÉNAGEMENT              PROPOSITION révisée 02ANALYSE



PLAN DU SOUS-SOL                                      EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE                   EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DE L’ÉTAGE                                           EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DU TOIT                                                 EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION PRINCIPALE                                              PROPOSITION 02ANALYSE



ÉLÉVATION LATÉRALE                                                  PROPOSITION 02ANALYSE



ÉLÉVATION ARRIÈRE                                                     PROPOSITION 02ANALYSE



MATÉRIAUX 02ANALYSE



PROPOSITION INITIALE 02ANALYSE



PERSPECTIVE                                                                      VUE AVANT 02ANALYSE



PERSPECTIVE                                                                   VUE ARRIÈRE 02ANALYSE



COUPES 02ANALYSE



DÉTAILS 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA                                                                                   1 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA                                                                                  2 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 23, 45.2, 110, et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges — Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE  au projet pour les raisons suivantes:

● Le projet est conforme aux orientations et au objectifs municipaux;
● Bien que le projet est inhabituel pour le secteur et que l'implantation est supérieure au tiers de la superficie 

existante, l'agrandissement est inférieur à la superficie autorisée au zonage;
● L'agrandissement s'insère dans la continuité de la trame cadastrale telle une propriété distincte qui dialogue et 

réinterprète les caractéristiques architecturales du secteur;
● Le volume de l'agrandissement se juxtapose respectueusement au corps principal d'origine, et ce sans effacer sa 

discrète présence;
● L'agrandissement latéral favorise le dégagement et l'aménagement de la cour arrière;
● Les arbres existants sont préservés et l'aménagement de la cour avant est aménagé en gradation afin de réduire 

les surfaces minéralisées et la nécessité de garde-corps;
● Le volume hors toit est peu perceptible;
● L'intervention contribue à protéger et à enrichir le patrimoine architectural du secteur par la maîtrise de l'exercice 

d'insertion et du détail architectural;
Par ailleurs, nous suggérons de bonifier le verdissement de la cour arrière en vue de la demande pour la piscine. 

03RECOMMANDATION



14 juillet  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  4695, avenue CONNAUGHT   # 3002551174



4695, avenue CONNAUGHT  
PROJET D’AGRANDISSEMENT DE L’ÉTAGE:

● TRANSFORMATION DES COMPOSANTES ARCHITECTURALES DES FAÇADES;
● REMPLACER LES FENÊTRES EXISTANTES;

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘B’
● TRANSFORMATION DE L’APPARENCE ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 106;
● TRAVAUX  NON CONFORMES AUX ARTICLES 91, 104, ET 105;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE AVEC CONDITION.

03



LOCALISATION                                                         DISTRICT LOYOLA                 01 CONTEXTE



AVENUE CONNAUGHT                         01 CONTEXTE



CONTEXTE D’ORIGINE                          4695, avenue CONNAUGHT 01 CONTEXTE



CONTEXTE D’ORIGINE  /  CONTEXTE ACTUEL 01 CONTEXTE

VOISIN DE GAUCHE VOISIN DE DROITE



IMPLANTATION                                               EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE                        EXISTANT  /  NOTES 02ANALYSE



PLAN DE L’ÉTAGE                                           EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PROPOSITION INITIALE                                   MEZZANINE RETIRÉE 02ANALYSE



ÉLÉVATION SUD                                              EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION OUEST                                         EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION NORD                                           EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PERSPECTIVES 02ANALYSE



PERSPECTIVES 02ANALYSE



VOLUMÉTRIE 02ANALYSE



MATÉRIAUX 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 114, et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE  au projet pour les raisons suivantes:

● Le projet demeure conforme aux orientations et aux objectifs municipaux. 
● Le bâtiment jumelé visé par l'agrandissement s'inscrit dans un ensemble d'habitations qui témoigne d'une 

transition vers une expression plus moderne sur cette section de rue;
● Le contexte bâti existant accueille, naturellement, une approche contemporaine pour un agrandissement;
● Les bâtiments voisins, de part et d'autre, ont récemment subi des travaux de transformation et 

d'agrandissement, renforçant leur caractère moderne.
● La proposition a été retravaillée afin de favoriser une insertion plus harmonieuse du volume ajouté;
● L'intervention contribue au maintien et à l'évolution du cadre bâti du secteur;

Nous recommandons cependant, comme condition, de revoir le choix du revêtement métallique 
extérieur pour un produit de plus gros calibre, de préférence un produit d’extrusion d'aluminium.

03RECOMMANDATION



14 juillet 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 4087, avenue de Melrose

Demande de permis #3002778534

1



Portée des travaux comprenant:
-   Réfection complète des saillies en façade:  perron, escalier et marquise;
- Remplacement des rampes et des garde-corps; 
-    Modification des dimensions du porche

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes C;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106* du règlement d’urbanisme (01-276).

(*)   Le projet déroge aux dispositions prévues à l’article 91 du règlement d’urbanisme puisque l'intervention modifie la forme 
et l'apparence des éléments d'origine.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION CONTEXTE

3

01
-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Secteur du Village Monkland;

-  Relative unité des types et des styles;

-  Niveau de conservation remarquable;

-  Arbres matures.

-  Cottage jumelé;

-  Année de construction: vers 1890A
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

4087, Avenue de Melrose



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT

5

01 CONTEXTE

côté est

4900, chemin Mira

côté ouest



PROPOSITION

6

01 CONTEXTE

Réaménagement proposé Plan existant



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

Condition projetéeCondition actuelle



RENDUS / MATÉRIAUX

8

01 CONTEXTE

Aperçu général



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

9



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que la proposition est compatible avec le style du bâtiment;

● Considérant que l'intervention reprend les caractéristiques typiques du secteur et participe à l'intégration de l'immeuble dans l'ensemble;

● Considérant que le projet contribue à la conservation de l'immeuble et à la mise en valeur d’un certain patrimoine;

● Considérant que l’intervention n’a pas d’impact significatif sur le milieu et participe à l’évolution du cadre bâti;

03

10

RECOMMANDATION



14 avril 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 4940, rue Cedar Crescent

Demande de permis #3002827054

1



Projet de transformation comprenant:
- La réfection des corniches* en cuivre façonné au périmètre de la toiture;
- L’installation de deux sections de gouttière en cuivre;
- L’installation de deux tabliers en cuivre visant à assurer l’étanchéité de l’avant-toit.

(*)   Les nouvelles corniches reproduisent le profil identique des différents éléments remplacés.

Immeuble localisé en secteur significatif (site patrimonial déclaré du Mont-Royal)**;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 118.1, par. 2°:

(**)   Le projet est soumis à l’approbation de la Division du patrimoine (MCCQ) en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (LPC). 

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Côte-des-Neiges;

-  Secteur de l’Oratoire St-Joseph;

-  Proximité des institutions et des services;

-  Propriétés cossues, arbres matures;

-  Situation d’angle (rue Michel-Bibaud);

-  Implantation / alignement atypique.

-  Cottage isolé de style Néo-Tudor;

-  Année de construction: 1931
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4



PROPOSITION

5

01 CONTEXTE

Élévation  arrière Croquis #1 (modèle d’intervention)

Sections de gouttière à remplacer (2)
+ Descentes pluviales en cuivre

Tablier d’avant-toit en cuivre (typ.)

en cuivre 16 oz

36’’



PROPOSITION

6

01 CONTEXTE

Élévation  latérale

Croquis #2 (profil des différentes sections de corniche)



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

Façade latérale 
(rue Michel-Bibaud)

Croquis #3 (installation tablier)

Élévation arrière

en cuivre 16 oz

36’’

12’’

gouttière à remplacer

Section de tablier à installer (typ.)

Chevauchement minimal (bardeau)



SOUMISSION DÉTAILLÉE

8

01 CONTEXTE



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

9



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

 

● Considérant que le projet prévoit la reproduction à l’identique du profil original des différentes sections de la corniche;

● Considérant que la qualité des matériaux spécifiés mais également que le travail de l'artisan contribuent à conserver le caractère 
exceptionnel de la propriété et du cadre bâti environnant;

● Considérant que l’intervention est conçue avec le souci de respecter les objectifs de mise en valeur du patrimoine et qu’il 
contribue à assurer la pérennité du bâtiment;

● Considérant que le projet s’intègre adéquatement au contexte et n'a pas d'impact significatif sur le milieu dans lequel il s'inscrit;

● Considérant que  la demande est assujettie à la délivrance d'une autorisation de la Division du patrimoine en vertu de la LPC;

03

10

RECOMMANDATION



14 juillet 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 4102, avenue Hingston

Demande de permis #3002817934

1



Portée des travaux comprenant:
-   Réfection et étanchéité des fondations au périmètre;
-   Réfection de la galerie et du balcon en cour arrière;
-   Réfection complète des saillies en façade*:  perron, escalier et de la marquise;
- Remplacement des rampes et des garde-corps; 

(*)   Les dimensions actuelles du porche sont conservées.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes C;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106** du règlement d’urbanisme (01-276).

(**)     Le projet déroge aux dispositions prévues à l’article 91 du règlement d’urbanisme puisque l'intervention modifie la 
forme et l'apparence des éléments d'origine.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION CONTEXTE

3

01
-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Secteur du Village Monkland;

-  Relative unité des types et des 

styles;

-  Niveau élevé de conservation;

-  Arbres matures;

-  Cottage jumelé;

-  Année de construction: circa 1920

Avenue Notre-Dam
e-de-Grâce

Avenue Hampton

Avenue Hingston

Avenue Beaconsfield



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

4102, Avenue Hingston



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT

5

01 CONTEXTE

4064, avenue Hingston

4055, avenue Hingston



CONDITION EXISTANTE

6

01 CONTEXTE

marquise suspendue 

Élévation latérale
perron, escalier et garde-corps en bois 

Façade



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

Réaménagement proposé 

Plan existant

Référence
(Damasco)

Description sommaire
- Couverture en bardeau d’asphalte (couleur noire);
- Colonnes, rampes et  garde-corps en bois teint*;
- Tympan, soffite  et contremarches en bois teint*;
- Marches et surface du perron en fibre de verre (couleur kaki);
- Jupe du perron en bois teint*.

(*) Essence proposée: cèdre rouge 



PROPOSITION

8

01 CONTEXTE

Réaménagement proposé 

Plan existant

Les dimensions du perron et de l’escalier  
existants demeurent inchangées.

Fenêtres au sous-sol à remplacer

Réfection complète des fondations au périmètre



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

9



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que la proposition est compatible avec le style du bâtiment;

● Considérant que l'intervention reprend les caractéristiques typiques du secteur et propose une gamme de matériaux et de composantes 
architecturales de qualité qui participent à l'intégration de l'immeuble dans l'ensemble;

● Considérant que le projet contribue à rehausser l’apparence actuelle de l’immeuble et à la mise en valeur d’un certain patrimoine;

● Considérant que l’intervention n’a pas d’impact significatif sur le milieu et participe à l’évolution du cadre bâti;

03

10

RECOMMANDATION



14 juillet 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 2600, boulevard Cavendish

Demande de permis #3002480954



Nouvelle construction autorisée de plein droit:
-    Requalification d’un terrain de stationnement privé d’environ 230 cases (îlot de chaleur);
-    Réaménagement de l’accès véhiculaire et des aménagements extérieurs de l’immeuble voisin (2500, boul. Cavendish)*;
-    Bâtiment résidentiel comprenant 342 unités d’habitation locatives réparties sur 10 étages (30m);
- 86 cases de stationnement aménagées  en souterrain;
- Optimisation du potentiel de verdissement du site (44 nouveaux arbres dont 30 feuillus);

(*)  Voir demande de permis de transformation / lotissement #3002480934.

Immeuble localisé en dehors de tout secteur patrimonial d’intérêt;
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu des articles 29 et 75.1 du règlement d’urbanisme (01-276);

L’article 29 vise tout projet de construction d’une hauteur égale ou supérieure à 23m (ou 6 étages) qui dépasse de la moitié de la 
hauteur moyenne en mètres ou en étages des bâtiments conformes aux limites de hauteurs prescrites par la réglementation et 
situés dans un rayon de 50m  du terrain à développer.

L’article 75.1 concerne la marge arrière d’un bâtiment de plus de 20m implanté sur un terrain qui partage une limite avec une zone où 
est autorisée une hauteur maximale  de 12,5m.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandat ion
La DAUSE est favorable sous certaines conditions.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

- District de Loyola;

- Secteur de forte densité;

- Diversité des types et des styles;

- Caractère peu convivial (Cavendish);

- Environnement largement minéralisé;

- Dénivellation importante;

- Proximité du pôle institutionnel Benny;

- NV bâtiment résidentiel de 10  étages 

(30m);

- Terrain jouxtant une zone d’habitation (plex)
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ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE

Vue vers l’est

Cavendish: Vue vers le sud Cavendish: Vue vers le nord

Walkley: Vue vers le sud 2335, avenue Walkley



ÉVOLUTION DU BÂTI 01 CONTEXTE

Vue vers l’est

2395, Avenue Walkley (2015)

2395, Avenue Walkley (2019)



IMPLANTATION 02 ANALYSE

15m

2500, boul. Cavendish

2600, boul. Cavendish



GENÈSE FORMELLE 02 ANALYSE

Typologie des logements

Non conforme à la PMM



PROPOSITION



PROPOSITION 02 ANALYSE

Perspective sur Cavendish

Porte cochère RDC

2E ÉTAGE



PROPOSITION 02 ANALYSE

RDC

2E ÉTAGESOUS-SOL



SPÉCIFICATIONS 02 ANALYSE



AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR 02 ANALYSE

Concept d’aménagement

‘Forêt urbaine’

Entrée principale

Cour intérieure



AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR 02 ANALYSE

Entrée principale

Interface avec 2500, boul. Cavendish

Aperçu ‘forêt urbaine’Cour intérieure

Détail îlot de plantation

surfaces minéralisées (condition d’ombre)



AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR 02 ANALYSE

Plantations (arbres)

Plan d’aménagement

Cour intérieure

Accès de plain pied 

‘Forêt urbaine’
25

00
, b

ou
l. C
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sh

Toiture végétalisée 
(Proposition DAUSE)



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

Voir suite sur feuillet suivant



CRITÈRES DE PIIA (suite) 02 ANALYSE



● Considérant que le parti d'implantation témoigne d'un souci de limiter l'impact du projet sur les constructions voisines;

● Considérant que le projet  propose une densité importante et une réponse architecturale appropriée au contexte;

● Considérant que la proposition contribue à renforcer la continuité du front bâti et à améliorer le sentiment de sécurité  le long du boulevard Cavendish;

● Considérant que le projet souscrit aux principes du développement durable en mettant de l'avant une architecture contemporaine qui tient compte des 
caractéristiques du terrain et des enjeux associés notamment à la mobilité durable, à la lutte aux îlots de chaleur, etc.;

● Considérant que les impacts du projet sur le confort éolien et l'ensoleillement des propriétés voisines sont jugés acceptables; 

● Considérant que le retrait minimal proposé (15m) est réputé conforme au calcul indiqué à l'article 75.1 (R: H/2) du règlement d’urbanisme (01-276); 

● Considérant que l'aménagement du site représente une amélioration sensible des conditions actuelles et contribue à créer une ‘forêt urbaine’ de même 
qu’une cour intérieure semi-privée appropriable par les résidents;

● Considérant que le projet respecte les objectifs de verdissement énoncés et prévoit notamment la plantation de 44 nouveaux arbres en pleine terre;

● Considérant que la propriété est localisée en dehors de tout secteur d'intérêt patrimonial;

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

● Considérant cependant le gabarit important et le faible niveau d'articulation volumétrique du bâtiment que seul le traitement matériel des surfaces n'arrive 
pas à compenser;

● Considérant que l'offre réduite en stationnement véhiculaire sur site (1 case pour 4 logements) peut contribuer à augmenter la pression sur la disponibilité 
du stationnement sur rue (secteur déjà largement saturé);

● Considérant  l’absence d’information concernant l’aménagement du stationnement pour vélo;

03RECOMMANDATION



● Fournir un plan d'aménagement paysager détaillé incluant la localisation et la spécification complète des végétaux et matériaux, du mobilier et des 
appareils d’éclairage;

● Revoir la volumétrie générale du bâtiment de manière à en réduire l'effet de masse - évaluer la possibilité d’aménager une terrasse ou un jardin 
accessible sur une portion de la toiture du 8e étage de manière à créer une percée vers le ciel;

● Démontrer la conformité et la viabilité des aménagements et parcours reliés au stationnement pour vélo;

Suggestions:

-   Remplacer le revêtement léger proposé pour le premier registre par de la maçonnerie;

-   Revoir le traitement des surfaces orientées sur la cour intérieure afin de distinguer les deux faces du projet.

03RECOMMANDATION (suite)

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition tend à satisfaire aux objectifs énoncés aux articles 30, 32, 75.1 ainsi qu'aux 
dispositions générales prévues à l'article 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce 
et formule un avis favorable au projet aux conditions énumérées  ci-après:



14 juillet 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 1921, avenue Barclay

Demande de permis #3002732355

1



Portée des travaux comprenant:
-   Rénovation du perron et de l’escalier en façade*;
- Remplacement des rampes, des garde-corps et des colonnes composées en acier supportant le balcon.

(*)   Les dimensions générales des saillies sont conservées.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes B;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106** du règlement d’urbanisme (01-276).

(**)     Le projet déroge aux dispositions prévues à l’article 91 du règlement d’urbanisme puisque l'intervention modifie 
sensiblement la forme et l'apparence des éléments d'origine.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable sous certaines conditions.

03
2



LOCALISATION CONTEXTE

3

01
-  District de Darlington;

-  Limite est de l’arrondissement;

-  Relative unité des types et des styles;

-  Arbres matures.

-  Duplex jumelé (converti en 1997) ;

-  Année de construction: 1942
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APERÇU GÉNÉRAL (2009) 01 CONTEXTE

4

1921, Avenue Barclay



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT

5

01 CONTEXTE

1940, avenue Barclay

côté ouest

1945, avenue Barclay

Angle Barclay / de Vimy 1915, avenue Barclay 



CONDITION ORIGINALE (1942)

6

01 CONTEXTE

FaçadeMur latéral

wood rail (typ.)



ÉVOLUTION DU BÂTI

7

01 CONTEXTE

Réaménagement proposé 

Avril 2009

Octobre 2020

Novembre 2020

fer forgé 

colonne composée (typ.)



PROPOSITION

8

01 CONTEXTE



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

9



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que le bâtiment a perdu l'essentiel de ses caractéristiques architecturales d'origine; 

● Considérant que la proposition n’est pas incompatible avec l’expression  actuelle de l’immeuble;

● Considérant que les composantes proposées en métaux ouvrés artisanaux sont conformes aux normes applicables au secteur;

● Considérant que l’intervention n’a pas d’impact significatif sur le milieu et  qu’elle rend compte de l'évolution des standards et des 
techniques de construction;

03

10

RECOMMANDATION



14 juillet 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 6153, rue de Terrebonne

Demande de permis #3002842634

1



Portée des travaux comprenant:
-   Réaménagement complet du logement du rez-de-chaussée; 
-   Reconfiguration des ouvertures sur le mur arrière*.

(*)   L’intervention projetée est visible depuis l’avenue Beaconsfield.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes B;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106** du règlement d’urbanisme (01-276).

(**)     Le projet déroge aux dispositions prévues aux articles 91 et 105 du règlement d’urbanisme puisque l'intervention 
modifie la forme et l'apparence des éléments d'origine.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable à certaines conditions..

03
2



LOCALISATION CONTEXTE

3

01
-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Limite ouest du Village Monkland;

-  Relative unité des types et des styles;

-  Proximité du pôle institutionnel 

Benny;

-  Situation d’angle;

-  Voie à sens unique (vers le sud)

-  Arbres matures.

-  Duplex jumelé;

-  Année de construction: 1949
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Kensington

Avenue Grand Boulevard
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Avenue Beaconsfield



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

6153-6155, rue de Terrebonne



IMPLANTATION

5

01 CONTEXTE

4197, avenue Wilson

4184, avenue Wilson

4177,  avenue Wilson

Façade latérale

Aperçu depuis l’avenue Beaconsfield



PROPOSITION

6

01 CONTEXTE

Plan RDC (projeté)Plan RDC (existant)  

3 ouvertures à modifier

1 ouverture 
à modifier



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

Élévation arrière (projeté)Élévation arrière (existant)  

nouvelles ouvertures parement de brique à ragréer (typ.)

revêtement en aluminium (?)



SPÉCIFICATIONS

8

01 CONTEXTE

porte patio et fenêtres en bois recouvertes d’aluminium prépeint (couleur noir)



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

9



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet à la condition 
suivante:

- Rationaliser le placement et les proportions des nouvelles ouvertures en fonction des éléments conservés, afin d’unifier la composition. 

● Considérant que les nouvelles ouvertures sont disposées et proportionnées de manière à optimiser l'apport de lumière naturelle dans les 
aires de séjour aménagées au rez-de-chaussée;

● Considérant que l'intervention est concentrée sur le mur arrière de la propriété;

● Considérant que la qualité des composantes architecturales spécifiées favorisent une intégration adéquate au contexte;

● Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et n'a pas d'impact significatif sur le milieu environnant;
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14 juillet 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 4171, avenue Wilson

Demande de permis #3002830654

1



Portée des travaux comprenant:
-   Réfection complète des saillies en façade*:  perron et escalier en bois 
-   Réutilisation des rampes et des garde-corps existants (bois et métal); 
-   Réfection / élargissement de l’allée pavée reliant le trottoir à l’entrée principale.

(*)   La profondeur du perron est réduite afin d'éviter l'empiètement sur le domaine public.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes C;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106** du règlement d’urbanisme (01-276).

(**)     Le projet déroge aux dispositions prévues à l’article 91 du règlement d’urbanisme puisque l'intervention modifie la 
forme et l'apparence des éléments d'origine.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION CONTEXTE

3

01
-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Secteur du Village Monkland;

-  Relative unité des types et des styles;

-  Niveau de conservation remarquable;

-  Stationnement en cour avant;

-  Arbres matures.

-  Cottage jumelé;

-  Année de construction: 1918

(Saillie en façade  transformée en 1956)
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

4171, avenue Wilson



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT

5

01 CONTEXTE

4197, avenue Wilson

4184, avenue Wilson

4177,  avenue Wilson

Voisin immédiat ( jumelé)



IMPLANTATION

6

01 CONTEXTE

Transformation 1956
empiètement

structure conservée

Situation actuelle

Condition d’origine

4177, avenue Wilson
(condition d’origine)

7 CM



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

Condition projetéeCondition actuelle

empiètement

arbre public
(à protéger)

réduction de la profondeur

8 CM



PROPOSITION

8

01 CONTEXTE

DÉTAILS

réduction de la profondeur



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

9



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

Observations: 
- La modification proposée altère sensiblement  le concept original, soit la symétrie recherchée avec le bâtiment jumelé (4177, avenue Wilson);

- Les travaux de fondation et l’excavation requise pour l’élargissement de l’allée pavée requièrent une attention particulière ainsi que des 
mesures appropriées pour assurer la protection de l’arbre public localisé dans la zone d’intervention.

Suggestion: 
- La DAUSE recommande de considérer l’installation de nouvelles rampes et garde-corps en bois peint, caractéristiques du secteur, ceci dans 

le but de renforcer l'unité de style de l'ensemble constitué avec le bâtiment jumelé.

● Considérant que la proposition est compatible avec l’architecture du bâtiment;

● Considérant que le projet est conçu avec un souci de durabilité et d’économie de moyens;

● Considérant que  l'intervention permet de régulariser l'empiètement sur le domaine public;

● Considérant que l’intervention n’a pas d’impact significatif sur le milieu et participe d’une certaine manière à l’évolution du cadre bâti;
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14 juillet 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 4012, avenue Madison  - #3002581954



Transformation de la saillie sur la façade au rez-de-chaussée

Secteur significatif à normes C
Non conforme à l'article 105.1 du règlement 01-276
PIIA en vertu de 106
Critères selon 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est Favorable à condition qu'il soit indiqué sur les plans que le stationnement est interdit en cour avant.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



PROPOSITION EXISTANT 02 ANALYSE



PROPOSITION  PROPOSÉ 02 ANALYSE



PROPOSITION  PROPOSÉ 02 ANALYSE



PROPOSITION  PROPOSÉ 02 ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques
668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 

municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de 
design; OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural;

OK

Homogénéité avec l'environnement immédiat. Les 
changements proposés ramènent le bâtiment à ses 
caractéristiques architecturales d'origine.

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de 
vent; OK Plus d'ombre avec l'ajout du toit.

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser 
les impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation 
des véhicules et des piétons; N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire; N/A

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 
patrimoine architectural, naturel et paysager;

OK

Contribution du bâtiment à la mise en valeur du 
patrimoine architecturale et à l'enrichissement du 
milieu bâti.



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII 
(PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE au projet avec la condition qu'il soit indiqué sur les plans que le stationnement est 
interdit en cour avant, pour les raisons suivantes : 

● Le projet est conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de l’immeuble;
● Le projet favorise le maintien des caractéristiques originales du bâtiment;
● Le projet contribue au maintien du milieu bâti;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;
● La proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et des caractéristiques dominantes du secteur.

03RECOMMANDATIONRECOMMANDATION



14 juillet 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA -8390, rue Mayrand  - #3002847114



Ajout d'un escalier avec des garde-corps en aluminium peint sur la façade avant donnant sur la rue Sax. 

Ajout d'un escalier qui s'élève à un niveau plus élevé que le rez-de-chaussée autorisé en vertu de 328 par. 3 et qui ne respecte pas 
les trois conditions inscrites à l'article 84.
PIIA en vertu de 88
Critères selon 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable avec la condition que les garde-corps soient de couleur noire.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



PROPOSITION EXISTANT 02 ANALYSE



PROPOSITION  PROPOSÉ 02 ANALYSE



PROPOSITION  PROPOSÉ 02 ANALYSE



PROPOSITION  PROPOSÉ 02 ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques
668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 

municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de 
design; OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural;

OK

Les garde-corps en métal de couleur vert, rouge et 
bleu ne s'intègre pas bien au couleur du bâtiment ni 
à celle des bâtiment voici. La DAUSE propose que 
les garde-corps soient de couleur noir afin de 
permettre à l'escalier de reste plus sobre et 
davantage en harmonie avec le reste du secteur.

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de 
vent; N/A

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser 
les impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation 
des véhicules et des piétons; OK

Diminution de l'espace réservé au stationnement 
sur le terrain, mais l'accès au bâtiment demeurera 
sur la rue Mayrand.

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire;

OK

L'ajout d'un escalier d'issue est essentiel pour 
qu'une nouvelle garderie puisse ouvrir dans le 
secteur et soit conforme aux normes en vigueur.

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 
patrimoine architectural, naturel et paysager;

OK

Le projet contribue à l'évolution du milieu bâti en 
permettant l'établissement d'une garderie dans le 
secteur.



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII 
(PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE au projet avec la condition  que les garde-corps soient de couleur noire pour les raisons 
suivantes : 

● Le projet est conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de l’immeuble;
● Le projet contribue à l’évolution du milieu bâti;
● Le projet permet l’établissement d’une nouvelle garderie dans le secteur;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte..
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14 juillet 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 4701, avenue Dornal  - #3002824074



Abattage d'un frêne d'un DHP supérieur à 10 cm suite à un avis reçu du Service des grands parcs, du mont Royal et des sports.

Secteur du Mont-Royal
Travaux assujettis au PIIA en vertu de 345.2
Critères en vertu de l'article 345.2

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable avec la condition que l’arbre soit replanté.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



PROPOSITION EXISTANT 02 ANALYSE



PROPOSITION EXISTANT 02 ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques
345.2
, al. 2

1°  L'aménagement paysager doit être conçu en toute connaissance 
des vestiges archéologiques du site où il se trouve. 
L'aménagement paysager ne doit pas perturber les vestiges qui 
peuvent faire l'objet d'une fouille archéologique, être laissés en 
place, ou encore être mis en valeur en accord avec leurs valeurs 
documentaire et didactique; N/A

345.2
, al. 2

2°  l’aménagement paysager doit prendre en considération le 
caractère du bâtiment, du terrain, des plantations, des 
aménagements existants, des projets d’aménagements 
originaux, des aménagements voisins et de leur intégration avec 
les bâtiments du même type; N/A

345.2
, al. 2

3°  l’aménagement paysager doit respecter, mettre en valeur ou 
s’adapter au bâtiment, au paysage, à la végétation et à la 
topographie du site ou y être compatible, en accord avec leur 
importance à titre d’éléments représentatifs, intéressants, 
exceptionnels ou uniques de l’environnement; N/A

345.2
, al. 2

4°  il doit respecter le caractère propre de la montagne, par exemple 
en soulignant les pentes naturelles ou par l'usage de végétaux 
qui facilitent la liaison des aménagements avec la montagne; N/A

345.2
, al. 2

5°  les espèces d'arbres plantés devront s'apparenter aux espèces 
retrouvées dans les aires boisées environnantes;

OK

Si un arbre doit être replanté, celui-ci devra être un 
espèce incluse dans la liste d'arbre indigènes au 
Mont Royal.



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques
345.2
, al. 2

6°  l'aménagement de trottoirs, murets, patios doit privilégier 
l'utilisation de matériaux déjà présents sur le terrain ou sur les 
terrains adjacents, dans la mesure où ces matériaux seraient 
acceptés comme parement pour le bâtiment; N/A

345.2
, al. 2 7°  

l’aménagement paysager doit respecter ou mettre en valeur les 
vues entre un espace public le Site patrimonial déclaré du 
Mont-Royal, le fleuve et tout élément naturel ou bâti 
exceptionnel, en accord avec leur importance à titre de vues 
caractéristiques ou uniques et en tenant compte de la 
fréquentation des lieux publics (belvédères, voies publiques 
axiales, institutions, sentiers) d’où elles sont possibles; OK

345.2
, al. 2 8°  

un aménagement paysager, prévu dans une cour avant, doit être 
réalisé en limitant les surfaces utilisées pour l’aménagement 
d’une aire de stationnement autorisée et des allées de circulation 
automobile et piétonne. L’aménagement d’une terrasse est 
autorisé, dans le cas où les autres cours ne sont pas disponibles 
à cette fin; N/A

345.2
, al. 2 9°  

l’aménagement paysager doit être conçu de manière à limiter les 
surfaces minéralisées et à maximiser la couverture végétale. NON

Si aucun arbre doit être replanter en vertu du ratio 
déterminé au règlement, la couverture végétale 
diminuera.



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l’article 345.2 du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS 
FAVORABLE au projet avec la condition que l’arbre soit replanté pour les raisons suivantes : 

● Le projet limite les surfaces minéralisées et permet de maximiser la couverture végétale;
● Le projet permet de planter un arbre de remplacement qui s’apparente aux espèces retrouvées dans les 

aires boisées environnantes.
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14 juillet 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 3200, chemin de la Côte-Sainte-Catherine - #3002756054



Installation d'une unité de ventilation sur le toit du pavillon G (9e étage) du collège Jean-de-Brébeuf situé au 3200, chemin de la 
Côte-Sainte-Catherine

Secteur et site patrimonial du Mont-Royal
Grande propriété à caractère institutionnel
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l'article 118.1 par 6
Autorisation requise en vertu de la LPC
Critères en vertu des articles 118.1 par 6 et 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



LOCALISATION 01 CONTEXTE



PROPOSITION PROPOSÉ 02 ANALYSE



PROPOSITION  PROPOSÉ 02 ANALYSE



PROPOSITION  PROPOSÉ 02 ANALYSE



PROPOSITION  PROPOSÉ 02 ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques
668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 

municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de 
design; OK

Les travaux sont conformes aux orientations, 
objectifs et politiques municipales;
L'approbation est requise en vertu de la LPC;

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural;
OK

Les nouveaux équipements sont similaires à ceux 
qui existent actuellement.

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de 
vent; N/A

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser 
les impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation 
des véhicules et des piétons; N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire; N/A

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 
patrimoine architectural, naturel et paysager; OK

Les travaux contribuent au maintien de 
l'établissement.

118.1,
par 6°

a) un équipement électrique, mécanique et une antenne doivent 
être installés de manière à ne pas être visible d’une voie publique 
adjacente au terrain sur lequel ils sont installés et à respecter les 
vues, à partir d'un espace public, sur ou depuis la montagne;

OK

Les travaux visent l'ajout d'équipements 
mécaniques requis suite aux travaux à réaliser dans 
ce pavillon. L'équipement sera dissimulé derrière un 
mur écran peint de la même couleur que le 
revêtement extérieur du bâtiment.



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1,
par 6° et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes : 

● Le projet est conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de l’immeuble;
● Le projet favorise le maintien des caractéristiques originales du bâtiment;
● Le projet contribue au maintien du milieu bâti;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;
● La proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et des caractéristiques dominantes du secteur.
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14 juillet 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 4186, avenue West Hill  - #3002573194



Sur la façade avant au rez-de-chaussée, remplacement du fronton de forme triangulaire par un fronton rectangulaire et du balcon par 
un balcon de plus grande dimension.

Modification du fronton non conforme à 96
Modification des dimensions du balcon non conforme a 105.1
PIIA en vertu de 106
Critères selon 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



PROPOSITION EXISTANT 02 ANALYSE



PROPOSITION  PROPOSÉ 02 ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques
668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 

municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de 
design; OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural;

OK

Homogénéité avec l'environnement immédiat.Le 
changement au fronton reprend les caractéristiques 
d'origine du bâtiment. L'usage du bâtiment et ses 
qualités architecturales sont maintenus.

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de 
vent;

OK
668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser 

les impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation 
des véhicules et des piétons; N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire; OK

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 
patrimoine architectural, naturel et paysager; OK

L'ajout de garde-corps en acier contribue à 
améliorer le milieu bâti.



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII 
(PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes : 

● Le projet est conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de l’immeuble;
● Le projet favorise le maintien des caractéristiques originales du bâtiment;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte.

03RECOMMANDATIONRECOMMANDATION



Le mercredi 14 juillet 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - Modifications à l’apparence

6333, boulevard Décarie 
Demande de permis #3002619994



Projet de transformation comprenant:
-   La réfection complète du parement existant.

N.B.  Le dossier a déjà fait l’objet de deux (2) présentations au CCU, le 14 avril 2021 et le 26 mai 2021.

Immeuble localisé en dehors de tout secteur patrimonial d’intérêt;
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 7 du règlement de projet particulier (PP-69) et de l’article 88* 
du règlement d’urbanisme (01-276).

(*) La proposition déroge au pourcentage minimum de maçonnerie prévu dans les normes indiquées à l’article 81.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Avenue Clanranald

- District de Snowdon;

- Secteur en voie de requalification;

- Proximité des voies rapides;

- Cadre bâti déstructuré; 

- Incohérence des gabarits et des usages;

- Environnement minéralisé.

- Collège TAV (fondé en 1989);

- Institution d’enseignement;

- Immeuble à bureaux construit en 1953.

Boulevard Décarie

Rue V
éz

ina

Ave
nu

e P
lam

on
do

n

Av
en

ue
 V

an
 H

or
ne

Avenue Coolbrook

A-15

Ville de HAMPSTEAD

CP-Rail

Avenue McLynn

Avenue Trans Island

Avenue WestburyAvenue Mountain Sights

Collège TAV



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

6333, boulevard Décarie



CONDITIONS EXISTANTES 02 ANALYSE

Élévation principale

Parement en brique d’argile 
(conservé sur mur latéral)

Enduit de stuc acrylique recouvrant l’ensemble des caractéristiques d’origine de la façade 

Compteurs et ligne de gaz à relocaliser



PROPOSITION INITIALE 02 ANALYSE

Élévation proposée

ouverture à condamner

Élévation existante

rythme / équilibre?

= ===

Extrait du procès-verbal
(séance tenue le 14/04/2021)



Élévation originale 

PROPOSITION_REV.1 02 ANALYSE

Extrait du procès-verbal 
(séance tenue le 26/05/2021)

Élévation proposée (rev.1)

Matériaux de revêtement (rev.1)



Élévation de la façade 

PROPOSITION_REV.2 02 ANALYSE

Parement en pierre Calcaire Adair
Différents modules et jeux d’appareillage

Parement en panneaux de fibrociment
Différentes textures et modules



Coupe de principe

PROPOSITION_REV.2 02 ANALYSE

Parement en pierre Calcaire Adair

Parement en panneaux de fibrociment

Mobilier intégré (à développer)

Composition du mur et fenestration 
existante conservées

Allège (typ.)?

Appareillage spécial au rdc 
(aménagement de niches)



PROPOSITION_REV.2 02 ANALYSE

Perspective sur Décarie

Matériaux de revêtement



Intégration au contexte

PROPOSITION_REV.3 02 ANALYSE

Transition matérielle?
Attention! Cette représentation n’est pas conforme à la condition illustrée sur la coupe

Mobilier intégré et plantations  (à développer)



Élévation originale 

RÉFÉRENCE (1953) 02 ANALYSE

Parement en pierre naturelle

Parement en brique d’argile

La proposition conserve l’expression 
architecturale de la façade d’origine



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux dispositions prévues à l’article 7 du PP-69 ainsi 
qu’aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et 
formule un AVIS FAVORABLE au projet. 

● Considérant que l’intervention contribue à assurer la pérennité et à améliorer l’apparence actuelle du bâtiment; 

● Considérant que la qualité des matériaux de revêtement proposée est en adéquation avec la valeur de l’immeuble;

● Considérant que le projet conserve l’expression architecturale de la façade (modulation et rythme des ouvertures existantes);

● Considérant que la propriété est située en dehors de tout secteur significatif et ne possède en soi aucune caractéristique d'intérêt;

03RECOMMANDATION




